
CrÃ¨che Communale

Description

Missions et objectifs gÃ©nÃ©raux

La CrÃ¨che Communale de Bellefontaine est une structure de 40 places accueille collectivement et
dans des conditions optimales les enfants Ã¢gÃ©s de 2 mois Â½ Ã  4 ans. Lâ??encadrement se fait
par des professionnels qualifiÃ©s, qui assurent le bien-Ãªtre, la santÃ©, la sÃ©curitÃ© et le
dÃ©veloppement des enfants.

ActivitÃ©s

La CrÃ¨che Communale de Bellefontaine propose trois types dâ??accueil :

Lâ??accueil rÃ©gulier Ã  temps complet,
Lâ??accueil rÃ©gulier Ã  temps partiel,
Lâ??accueil dâ??urgence.

Contacts du service

CrÃ¨che Communale de Bellefontaine

Rue Mgr Varin de la BruneliÃ¨re
97222 BELLEFONTAINE
0596 73 63 68
0596 55 07 32
creche@ville-bellefontaine.fr
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Directrice : StÃ©phanie MARTEL

0696 86 36 61
s.martel@ville-bellefontaine.fr

Horaires dâ??ouverture au public

Les enfants sont accueillis, de septembre Ã  juillet, tous les jours de 06h30 Ã  17h30 sauf les
week-ends et jours fÃ©riÃ©s.

7 Ã  8 semaines de fermetures annuelles sont prÃ©vues suivant un calendrier Ã©tabli Ã  lâ??avance et
communiquÃ© aux familles (carnaval, aoÃ»t et NoÃ«l). Il est possible que la crÃ¨che soit fermÃ©e sur
dÃ©cision de Mr le Maire pour des raisons particuliÃ¨res (Ã©pidÃ©mie, risque mÃ©tÃ©orologique,
journÃ©e de concertationâ?¦)

Demande dâ??inscription et admission

La demande dâ??inscription dâ??un enfant est formulÃ©e par lâ??un des deux parents exerÃ§ant
lâ??autoritÃ© parentale.
Elle est adressÃ©e au Maire et transmise soit au secrÃ©tariat gÃ©nÃ©ral de la mairie ou directement
auprÃ¨s de la directrice de lâ??Ã©tablissement.

Les dossiers de demande dâ??inscription sont examinÃ©s par la directrice et lâ??Ã©lu dÃ©lÃ©guÃ©
Ã  la petite enfance avec une attention particuliÃ¨re afin de proposer une rÃ©ponse adaptÃ©e Ã 
chaque demande en fonction des disponibilitÃ©s de la structure.

Les places sont attribuÃ©es en fonctions des critÃ¨res suivants :

Date de demande RÃ©sidence principale sur la commune de Bellefontaine,
ActivitÃ© professionnelle du ou des parent(s),
Situation sociale particuliÃ¨re (enfance en danger, jeunes parentsâ?¦).

Les familles reÃ§oivent par courriel la dÃ©cision dâ??admission ou de refus dâ??admission.
En cas dâ??admission : le courrier prÃ©cise la date dâ??entrÃ©e de lâ??enfant. Les familles doivent
confirmer cette admission dans un dÃ©lai de 15 jours.
En cas de de refus dâ??admission : les familles confirment leur dÃ©sir dâ??Ãªtre placÃ©es sur la
liste dâ??attente. Le dossier est conservÃ© et rÃ©Ã©tudiÃ© lors dâ??une prochaine commission.

Documents pour lâ??inscription :

Liste complÃ¨te des piÃ¨ces Ã  fournir : TÃ©lÃ©charger le document

Fiche de PrÃ©-inscription : TÃ©lÃ©charger le document
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https://www.ville-bellefontaine.fr/wp-content/uploads/2024/08/1.-Pieces-a-fournir-inscription.pdf
https://www.ville-bellefontaine.fr/wp-content/uploads/2024/08/Fiche-de-pre-insciption.pdf


RÃ¨glement de fonctionnement : TÃ©lÃ©charger le document
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https://www.ville-bellefontaine.fr/wp-content/uploads/2024/08/8.-Reglement-MaJ-2019-signe.pdf

